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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
du jeudi 6 octobre 2022 

Adopté lors de la séance du Conseil communal du jeudi 10 novembre 2022 
 
 
 
 
 

Présidence : A. FERNANDEZ 

Membres : 54 

Présents : 41 

Excusés :  Mmes CHAVANNES Carole, EL MIMOUNI Inès, IMHOF Martine, LOUP 
STUCKI Marie-Christine, MESSERLI Chantal, ZUCKER Aurore 

MM. BUSSARD Norbert, DEBOSSENS Samuel, JOST Matthieu, KARLEN 
Jérôme, LEOPIZZI Stéphane, SCARABELLI Gianluca, SCHEIDEGGER 
Frédéric 

Absent :  M. FELLRATH Xavier 

 
Ordre du jour : 
 

1. Bienvenue 

2. Appel 

3. Ratification de l’ordre du jour 

4. Assermentation de M. Boris Mischel 

5. Ratification du PV de la séance du 23 juin 2022 

6. Communications du Bureau du Conseil 

7. Communications de la Municipalité 

8. Communications des délégués auprès des associations intercommunales 

9. Élection de la COGEST 

10. Élection d’un délégué et / ou d’un suppléant auprès de l’ASICE 

11. Élection d’un délégué et / ou d’un suppléant auprès de l’EFAJE 

12. Préavis n° 10-2022 : Préavis visant à approuver la constitution d’une part d’une servitude 
d’usufruit grevant la parcelle RF n° 87 de la commune de Cugy (Ferme du Verger) et 
d’autre part la prolongation de la durée du droit de superficie distinct et permanent 
(DDP) constitué sur la même parcelle en faveur de la Fondation de prévoyance Romande 
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Énergie en date du 27 septembre 2018 et à ratifier les actes notariés y relatifs conclus 
en date du 8 novembre 2021 

13. Divers et propositions individuelles 

 

1. Bienvenue 

Le Président souhaite la bienvenue à l’Assemblée. 

Il passe la parole à la secrétaire pour procéder à l’appel. 

2. Appel 

La secrétaire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement 
délibérer. 

3. Assermentation de M. Boris Mischel 

Le Président invite M. Boris Mischel à venir devant l’Assemblée et prie les Conseillers de se 
lever. Il procède à la lecture de la formule du serment prescrite par la loi, à laquelle M. Boris 
Mischel a répondu « oui, je le promets ». 

Le Conseiller nouvellement assermenté peut prendre place parmi l’Assemblée. Il y a désormais 
41 Conseillers présents. 

4. Ratification de l’ordre du jour 

Personne ne souhaitant intervenir, le Président soumet au vote l’ordre du jour. L’ordre du 
jour est accepté à l’unanimité. 

Le Président passe au point suivant de l’ordre du jour. 

5. Ratification du procès-verbal de la séance du 23 juin 2022 

Mme F. ROTH, à la page 8, fin du troisième paragraphe, indique qu’il convient de remplacer 
« extinction pendant la nuit » par « système de détection ». 

Plus personne ne souhaitant intervenir, le Président soumet au vote le procès-verbal modifié 
de la séance du 23 juin 2022. 

Le procès-verbal modifié de la séance du 23 juin 2022 est adopté à une large majorité moins 
deux abstentions. 
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6. Communications du Bureau du Conseil 

Fête du 1er août au Billard : les habitants de Cugy étaient nombreux à s’y rendre et la météo 
était bonne. Plusieurs membres du Bureau et Conseillers étaient présents pour partager un 
moment convivial et admirer les feux d’artifice offerts par la Commune. 

Fête au Village des 3 et 4 septembre 2022 : l’USL a organisé cette fête, qui a également 
réunit un nombre important de citoyens. Le Président souligne l’engagement sans faille de 
l’USL ainsi que de toutes les sociétés participantes, qui a permis à cette fête de voir le jour. 

Votations fédérales du 25 septembre 2022 : le Bureau électoral s’est réuni afin de dépouiller 
les quatre objets fédéraux et l’objet cantonal. Les résultats ont été les suivants : 

- Initiative sur l’élevage intensif : rejetée par environ 69% des voix à Cugy, contre 
environ 62% au niveau fédéral. 

- Financement additionnel de l’AVS par le biais d’un relèvement de la TVA : rejeté par 
environ 53% des voix à Cugy, contre une acceptation par environ 55% des voix au 
niveau fédéral. 

- Modification de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (AVS 21) : 
rejetée par environ 63% des voix à Cugy, contre une acceptation par environ 50% des 
voix au niveau fédéral. 

- Modification de la loi fédérale sur l’impôt anticipé : rejetée par environ 52% des voix 
à Cugy et au niveau fédéral. 

- Révision partielle de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 liée à la 
création d'un Conseil de la magistrature : acceptée par environ 67% des voix à Cugy, 
contre environ 71% au niveau cantonal. 

M. Daniel Bailly : M. S. DEBOSSENS, vice-président, et M. A. FERNADNEZ, Président, se 
sont rendus le lundi 20 juin 2022 chez M. Daniel Bailly, ancien Conseiller communal et ancien 
Municipal, afin de le remercier pour ses années d’engagement auprès de la Commune. À la fin 
de la dernière législature, son état de santé ne lui avait pas permis de venir entendre les 
remerciements préparés par M. S. DEBOSSENS, alors Président. Ils se sont réunis autour 
d’un apéritif convivial et ont été heureux de constater que son état de santé s’était amélioré. 

Séances 2023 du Conseil communal : la séance du 26 janvier 2023 est une séance de réserve. 
La séance du 11 mai 2023 se tiendra dans la salle plénière du Grand Conseil à Lausanne. Cette 
séance sera précédée d’une visite de l’édifice du Parlement cantonal et suivie d’un apéritif 
dinatoire. Le Président invite les Conseillers à agender en particulier cette séance. Des 
détails supplémentaires seront communiqués par le Bureau en temps utile et la visite des lieux 
commencera vraisemblablement à 18h30. 

Classement des Communes du Handelszeitung : Cugy y apparaît comme la Commune du Gros-
de-Vaud où l’on vit le mieux, ce dont les habitants peuvent se réjouir. 
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Déroulement des séances du Conseil : à présent, lorsqu’un Conseiller procédera à la lecture 
d’un rapport de Commission ou communiquera au sujet des associations intercommunales, il 
viendra devant l’Assemblée ; lorsqu’un Conseiller souhaitera s’exprimer ou poser une question 
en lien avec un point de l’ordre du jour, les scrutateurs amèneront le micro à sa place, afin 
d’éviter de trop nombreux va-et-vient. 

Le Président passe au point suivant de l’ordre du jour. 

7. Communications de la Municipalité 

La Municipalité fait lecture de ses communications qui font partie intégrante du présent 
procès-verbal. 

Le Président remercie la Municipalité et passe au point suivant de l’ordre du jour. 

8. Communications des délégués auprès des associations intercommunales 

Le Président commence par rappeler que, dans le Règlement du Conseil communal, disponible 
sur le site internet de la Commune, figure un guide des bonnes pratiques des délégués. Le 
point 3 de ce guide indique que les délégués doivent communiquer au Bureau du Conseil les 
dates des séances et les ordres du jour. Le Président souligne à cet égard ne jamais avoir 
reçu d’aucun délégué ces informations. Il invite donc les délégués communiquer par mail ces 
informations dans les prochains jours. 

Pour faire suite aux demandes de certains suppléants, il souhaite introduire dans le guide des 
bonnes pratiques une obligation incombant aux délégués de transmettre toutes les dates et 
documents utiles aux suppléants afin que ces derniers puissent être préparés en cas de 
remplacement. 

Il invite les Conseillers qui le souhaitent à s’exprimer. 

M. A. LECLERCQ, délégué au Conseil intercommunal de l’ASET-STEP d’Echallens, indique 
qu’une séance s’est tenue afin de voter le budget de l’association, qui devra ensuite être 
intégré dans le budget des Communes. La construction des steppes est budgétée à 40 millions 
sur plusieurs années, dont CHF 8 millions de subventions fédérale et cantonale. Pour 2023, 
le budget voté se monte à CHF 255'000.- et inclus des montants administratifs et 
d’honoraires. Selon la clé de répartition (10% des eaux épurées), Cugy devra payer environ 
CHF 26'000.-. 

Ce budget augmentera d’années en années car l’association devra supporter les intérêts et 
l’amortissement des emprunts qui devront être souscrits afin de financer la steppe. 
L’investissement représentera donc CHF 32 millions. Une première tranche d’emprunt de 1.5 
millions a été votée mais n’a pas encore été utilisée. Dans ce cadre, la part de Cugy pour les 
intérêts et amortissements ne devrait pas dépasser CHF 200'000.-. 

Mme C. CHRISTE, déléguée auprès de l’EFAJE, indique qu’une séance s’est tenue le 5 octobre 
2022. L’EFAJE compte actuellement 27 structures et fait face à une augmentation 
importante du nombre d’enfants. Elle relève que le personnel est difficile à trouver et qu’à 
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cela, s’ajoutent de nombreuses absences maladie et accident depuis plusieurs mois, 
certainement dues à la pénibilité du travail et aux horaires entrecoupés. 

Le Comité, qui est passé dans les différentes structures, a pu se rendre compte de la 
pénibilité du travail et de la difficulté à trouver des éducateurs et des remplaçants qualifiés 
au pied levé. Afin de rester compétitive, l’EFAJE a décidé de passer le temps de travail 
hebdomadaire à 40 heures, contre 41.5 heures précédemment. De plus, afin de fidéliser et 
témoigner de la reconnaissance au personnel, des jubilaires (argent ou jours de vacances 
supplémentaires) ont été instaurés. 

Afin d’améliorer l’efficience du secteur calculant les revenus déterminants, une augmentation 
de poste de 35% est prévue, de même qu’un point de situation à la fin de l’année 2023. Pour 
anticiper la masse de travail supplémentaire générée par le passage d’un contrôle restreint à 
un contrôle ordinaire, un taux administratif de 20% a été ajouté pour une année. De plus, 
dans le but de pallier les absences de longue durée de certains directeurs de l’EFAJE, un 
taux de 30% a été temporairement ajouté afin d’accompagner des derniers dans une reprise 
progressive. Constatant que le personnel ne reste généralement pas plus de trois ans dans les 
structures, cette augmentation de 30% devrait permettre une gestion plus adéquate et 
centralisée des remplaçants. Par ailleurs, la FAJE et l’EFAJE ont pris des mesures pour 
stopper la diminution du nombre d’accueillants en milieu familial et permettre une meilleure 
reconnaissance de la profession. 

En outre, pour 2023, une heure de prise en charge de l’enfant coûtera CHF 12.25 (CHF 6.8 à 
charge des parents et CHF 3.9 à charge de la Commune), contre CHF 11.89 cette année. La 
déléguée se tient à disposition des Conseillers qui souhaiteraient connaître d’autres chiffres 
en relation avec l’EFAJE. Finalement, Mme C. CHRISTE regrette le climat tendu de la séance 
et les discussions ayant principalement trait aux chiffres, qui étaient mis en opposition avec 
le bien-être des enfants et du personnel. 

M. P. KUCERA, délégué suppléant auprès de l’ASICE, remercie le Président pour sa remarque 
concernant la communication des dates des séances et des documents aux suppléants des 
associations intercommunales. Il tient à remercier Mme F. ROTH pour les informations 
fournies, notamment sur la gestion de l’ASICE, dans le cadre de la Commission désignée pour 
la nouvelle gouvernance. Ces informations ont permis de trouver une solution qui stabilisera 
et professionnalisera la structure dans les années à venir. 

M. Ch. DURUSSEL, délégué à l’AET, indique que deux séances par année ont lieu dans le cadre 
de cette association et que les documents sont envoyés uniquement sous format papier, le 
plus souvent moins d’une semaine avant la séance, ce qui rend difficile la transmission 
d’informations aux suppléants. Il estime donc que l’administration communale et la Secrétaire 
du Conseil devraient échanger à ce sujet, étant donné que les dates des séances sont connues 
des deux Municipaux qui font partie du Conseil intercommunal et du Codir. 

Plus personne ne souhaitant intervenir, le Président passe au point suivant de l’ordre du jour. 
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9. Élection de la COGEST 

Le Président rappelle que, selon l’art. 70 du Règlement du Conseil communal, la COGEST est 
élue pour une année et est composée de 5 à 7 membres, rééligibles. Il indique que les six 
membres actuels se sont portés candidats, soit Mmes CHAPPUIS Fabienne, JEANFAVRE 
Estelle et LOPEZ Déborah, ainsi que MM. CHARPIÉ Pierre, GEBARA David et GUIMOND 
Richard. Afin d’avoir un nombre impair de membres et de favoriser l’entrée de nouveaux 
membres à la COGEST, il invite toute personne souhaitant se présenter pour cette fonction 
à le faire savoir. 

En l’absence d’autres candidatures à ce poste, le Président demande aux six candidats de se 
lever et propose de les élire par acclamation. 

Sont élus par acclamation Mmes CHAPPUIS Fabienne, JEANFAVRE Estelle et LOPEZ 
Déborah, ainsi que MM. CHARPIÉ Pierre, GEBARA David et GUIMOND Richard. 

Le Président remercie les membres de la COGEST pour leur important investissement, tant 
en termes de temps que d’énergie, et passe au point suivant de l’ordre du jour. 

10. Élection d’un délégué et / ou d’un suppléant auprès de l’ASICE 

Pour faire suite à la démission, en raison de son déménagement hors de la Commune, de M. A. 
BUGNON, le Président indique qu’un nouveau délégué doit être élu. Il rappelle à ce titre 
l’importance de l’ASICE, des montants en jeu et leurs impacts sur la Commune de Cugy. Les 
délégués actuels sont MM. A. ZAUGG et L. TRIBOLET et les suppléants MM. P. GLINNE et 
P. KUCERA. 

M. Patrick KUCERA, jusqu’à lors suppléant, se porte candidat au poste de délégué auprès de 
l’ASICE. En l’absence d’autre candidat, le Président propose d’élire M. P. KUCERA en tant que 
délégué auprès de l’ASICE. 

Est élu à l’unanimité M. Patrick KUCERA en tant que délégué auprès de l’ASICE. 

Le Président félicite M. P. KUCERA et indique qu’un suppléant doit encore être élu. En 
l’absence de candidat, le poste de suppléant auprès de l’ASICE restera vacant. 

11. Élection d’un délégué et / ou d’un suppléant auprès de l’EFAJE 

À nouveau en raison de la démission de M. A. BUGNON, un délégué auprès de l’EFAJE doit 
être élu. Le Président rappelle là encore l’importance de l’EFAJE et des décisions qui sont 
prises dans ce cadre pour la Commune de Cugy. La déléguée actuelle est Mme C. CHRISTE et 
les suppléantes Mme S. PUTTINI et S. WOKUSCH. 

Le Président indique que Mme Susanne WOKUSCH, jusqu’à lors suppléante, s’est portée 
candidate. En l’absence d’autre candidat, le Président propose de voter l’élection de Mme S. 
WOKUSCH. 
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Est élue à l’unanimité Mme Susanne WOKUSCH en tant que délégué auprès de l’EFAJE. 

Le Président félicite Mme S. WOKUSCH et précise qu’un suppléant doit encore être élu, tout 
en rappelant l’importance de l’EFAJE. 

Mme M. BAVAUD et M. F. VERRIER se portent candidats à la suppléance. Le Président 
propose ainsi que l’un deux se porte candidat en tant que suppléant auprès de l’ASICE. 

10bis. Élection d’un suppléant auprès de l’ASICE 

M. François VERRIER se porte candidat en tant que suppléant auprès de l’ASICE. Le 
Président propose de l’élire par acclamation. 

Est élu à par acclamation M. François VERRIER en tant que délégué auprès de l’ASICE. 

Le Président félicite M. F. VERRIER et repasse à l’élection d’un suppléant auprès de l’EFAJE. 

11bis Élection d’un suppléant auprès de l’EFAJE 

Mme Marlène BAVAUD se porte candidate en tant que suppléante auprès de l’EFAJE. Le 
Président propose de l’élire par acclamation. 

Est élue par acclamation Mme Marlène BAVAUD en tant que suppléante auprès de l’EFAJE. 

Le Président félicite Mme M. BAVAUD et passe au point suivant de l’ordre du jour. 

12. Préavis n° 10-2022 : Préavis visant à approuver la constitution d’une part 
d’une servitude d’usufruit grevant la parcelle RF n° 87 de la commune de Cugy 
(Ferme du Verger) et d’autre part la prolongation de la durée du droit de 
superficie distinct et permanent (DDP) constitué sur la même parcelle en 
faveur de la Fondation de prévoyance Romande Energie en date du 27 
septembre 2018 et à ratifier les actes notariés y relatifs conclus en date du 
8 novembre 2021 

Le Président invite M. F. VERRIER, rapporteur et président de la Commission ad hoc, à 
présenter le rapport de la Commission. 

La Commission ad hoc soutient ce préavis 10-2022, tel que présenté par la Municipalité, et 
propose au Conseil communal de l’accepter. 

Le Président remercie M. F. VERRIER et invite M. E. BRON, rapporteur de la COFIN, à 
présenter le rapport de la Commission. 

La COFIN soutient ce préavis 10-2022, tel que présenté par la Municipalité, et propose au 
Conseil communal de l’accepter. 

Le Président remercie M. E. BRON et invite la Municipalité à s’exprimer sur le préavis. 
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Mme Ch. RAIS EL MIMOUNI tenait à remercier chaleureusement les membres de la 
Commission ad hoc et de la COFIN pour la concision et la grande précision des deux rapports, 
et reste à disposition des Conseillers pour répondre à leurs questions. 

Le Président ouvre la discussion au sujet du préavis 10-2022 et invite M. A. MAILLARD à 
prendre la parole. 

M. A. MAILLARD souhaiterait savoir si le fait que la Commune devienne usufruitière 
n’entraînerait pas des charges supplémentaires (liées à l’entretien des bâtiments ou à leur 
rénovation) qu’elle n’aurait pas eu à assumer en tant que locataire et ce alors même que les 
montant perçus par la Commune restent les mêmes. Dans l’affirmative, il souhaiterait 
connaître le montant approximatif de ces charges. 

Plus personne ne souhaitant intervenir, le Président propose à la Municipalité de répondre. 

Mme Ch. RAIS EL MIMOUNI, pour répondre à M. A. MAILLARD, indique que la Romande 
Énergie proposait de mettre de côté quelques CHF 22'000.- par année pour les rénovations 
et que cet argent aurait été compris dans les CHF 260.- / m2 que l’EFAJE aurait payé à titre 
de loyer. En étant usufruitière, la Commune percevrait auprès de l’EFAJE ces CHF 22'000.- 
et les mettrait sur un compte à part qu’elle pourrait utiliser lorsque des rénovations 
s’avéreraient nécessaires, ce qui signifie que l’argent resterait dans les caisses communales. 

D’autres frais supplémentaires sont prévisibles, comme des frais de conciergerie, mais ils ne 
seraient pas très élevés car l’EFAJE a déjà son personnel de conciergerie, d’entretien et de 
nettoyage. Les contrats d’entretien payés une fois par année par la Commune seront facturés 
à l’EFAJE par le biais des charges et non dans les CHF 260.- / m2 de loyer. En définitive, la 
Commune n’aura pas à supporter de charges supplémentaires. 

M. A. LECLERCQ relève qu’un seul membre s’est réuni lors de la séance de la COFIN alors 
même que, pour valablement délibérer, elle doit se réunir à la majorité de ses membres. Il 
souhaite dès lors savoir ce qu’il en est, notamment du point de vue de la validité du rapport. 

Le Président invite M. E. BRON, président de la COFIN, à répondre. 

M. E. BRON indique qu’en effet, seul lui a participé à la séance de mise en œuvre du préavis 
ensuite d’une erreur de convocation en raison d’un problème informatique. Toutefois, une 
délibération écrite impliquant la totalité des membres a eu lieu et le rapport a été adopté de 
manière unanime et collégiale. Chacun des membres a donc pu s’exprimer. 

Le Président relève également que M. E. BRON était bien seul à la séance mais que les 
délibérations ont eu lieu en commun, par mail et téléphone. 

M. A. LECLERCQ se demande, dans ces circonstances et au vu des moyens informatiques 
actuels, ce que veut dire l’adjectif « présent » écrit dans le Règlement. 

Le Président relève que de nombreux rapports ont été rédigés par de tels moyens durant le 
Covid et que remettre en cause ce mode de faire, reviendrait à remettre en cause bon nombre 
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de rapports. Il estime donc que les délibérations ont eu lieu et que le rapport tel que présenté 
par la COFIN est recevable. 

Plus personne ne souhaitant intervenir, le Président soumet le préavis 10-2022, tel que 
présenté par la Municipalité, au vote. 

Le préavis 10-2022, tel que présenté par la Municipalité, est accepté à une large majorité, 
moins une abstention. 

Le Président passe au dernier point de l’ordre du jour. 

13. Divers et propositions individuelles 

Le Président invite tout Conseiller qui le souhaiterait à prendre la parole. 

M. F. BOVET souhaite revenir sur l’intervention de Mme Ch. RAIS EL MIMOUNI au sujet 
des antennes 5G et relève à ce titre que les près de 170 oppositions aux antennes 5G ont été 
levées par la Municipalité lors de sa séance du 22 août 2022 et les permis de construction 
délivrés aux opérateurs de téléphonie mobile. 

Au vu des pénuries prévisibles pour l’hiver à venir, mentionnées y compris dans les Reflets de 
Cugy et dans les communications municipales de la présente séance, le Conseiller ne comprend 
pas que la Commune délivre des permis pour des antennes qui, selon lui, consomment plus 
qu’une antenne 4G. La Commune étant déjà entourée de trois antennes 5G dans les villages 
voisins, il n’estime pas nécessaire d’en rajouter deux à Cugy. 

L’association Cugy-Nord a décidé de recourir au Tribunal cantonal contre la levée des 
oppositions, ce qui a un coût, CHF 24'000.- pour les deux antennes, raison pour laquelle il 
sollicite l’aide des membres du Conseil. 

Le Président précise que toute distribution de tracts et toute récolte doit avoir lieu en 
dehors de la salle du Conseil pour des questions d’ordre juridique. Il passe la parole à M. Ph. 
VALLÉLIAN. 

M. Ph. VALLÉLIAN souhaite revenir sur la question de l’extension du Collège de la Combe 
demandée par l’ASICE et ayant l’appui de la Municipalité. Au vu de la récente approbation du 
préavis concernant l’achat de la parcelle RF n° 66, il se demande si deux collèges vont être 
construits, à quel prix et si la Commune en a réellement besoin. Par ailleurs, il se demande 
pourquoi il n’a plus été consulté récemment en sa qualité de membre de la Commission de 
police et de sécurité et s’il en fait donc toujours partie. 

M. J. ROUVEYROL, au sujet de la levée des oppositions, estime que le côté humain n’est pas 
suffisamment pris en compte et partage le cas d’une personne électrosensible venue s’établir 
à Cugy, non loin de l’emplacement d’une des futures antennes. Cette personne a fait 
opposition, de même que le propriétaire de sa résidence. Le Conseiller pense que les aspects 
techniques sont trop pris en compte, au détriment des aspects humains liés à la prise de 
telles décisions, alors même que, selon lui, ces deux aspects devraient être considérés par la 
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Municipalité. Il rappelle que seul le recours reste ouvert pour contester ces antennes, ce qui 
permet de gagner du temps, et affirme soutenir M. F. BOVET. 

M. M. VACLAVIK souhaiterait savoir si des journées « Coup de Balai », telle que celle 
organisée le 26 mars dernier, auront à nouveau lieu à Cugy et, si oui, souhaiterait voir leur 
fréquence augmentée. Il relève également que la communication autour de l’existence de 
cette journée pourrait être améliorée afin de réunir plus de personnes et suggère que les 
élèves soient impliqués afin de les amener à modifier leur comportement. 

M. E. BRON souhaite remercier la Municipalité pour la qualité de l’organisation de la matinée 
de démarche participative au plan climat, qui a réuni toutes les classes d’âge et qui a permis 
l’émergence d’idées variées. 

M. Ph. VALLÉLIAN, au sujet des antennes 5G, relève que, dans la forêt de Cugy, le réseau 
français peut être capté, ce qui signifie que la puissance des antennes françaises est bien 
plus forte que celle des antennes suisses. 

M. G. MENTO souhaiterait savoir comment les membres des Commissions ad hoc sont élus. 

Le Président, pour répondre à M. MENTO, indique que les membres des Commissions ad hoc 
sont nommés de manière aléatoire par le Bureau du Conseil, en tenant compte toutefois de 
leur participation à une précédente commission, à une commission permanente ou encore de 
leur qualité de délégué auprès des associations intercommunales, afin de répartir la charge 
de travail entre les Conseillers. 

Mme F. ROTH, pour répondre à M. Ph. VALLÉLIAN sur les questions d’extension de la Combe, 
rappelle que l’extension vise à satisfaire les besoins actuels rencontrés dans le secteur 
secondaire, le Collège de la Combe étant actuellement sous-dimensionné. De plus, dans ce 
même Collège, il manque des salles spéciales (salles de travaux manuels ou informatiques) et 
des espaces pour des bureaux en lien notamment avec le concept 360. Par ailleurs, l’ASICE 
est contrainte de louer des bureaux à la Commune car elle ne dispose pas de ses propres 
locaux. 

Ce projet d’extension vise également, selon le plan de développement établi, à satisfaire les 
besoins des secteurs primaire et secondaire à l’horizon 2040, soit notamment 21 salles de 
classe pour le secteur secondaire et la mise à disposition de la parcelle RF n° 66 pour le 
secteur primaire et pour y intégrer un projet de piscine régionale. 

Pour répondre à M. M. VACLAVIK, Mme F. ROTH rappelle que la Municipalité soutient la 
journée « Coup de Balai » et indique qu’une seconde journée « Coup de Balai » a eu lieu au mois 
de septembre, dans le cadre de Talent Solidaire, avec deux classes du Collège de l’Épi d’Or, 
afin de favoriser également les contacts intergénérationnels. 

M. G. CHAMBON, pour répondre à M. Ph. VALLÉLIAN au sujet de la Commission de police et 
de sécurité, indique qu’il s’agit d’une commission municipale qui avait été créée pour la révision 
du Règlement général de police. Elle n’est ainsi pas permanente et est réactivée en cas de 
besoin spécifique de la Municipalité, les membres usuels étant alors sollicités. 
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M. Ch. DURUSSEL souhaiterait savoir si la Pétanque de Cugy est ouverte à tous les citoyens 
et s’il faut réserver pour y jouer. Il félicite également les bénévoles qui ont construit l’abri 
adjacent au terrain. 

M. Ph. FLÜCKIGER, pour répondre à M. Ch. DURUSSEL, précise que la Pétanque est 
communale et que tout un chacun peut l’utiliser. Un club est en passe de se créer et la 
Municipalité attend encore ses statuts. Si un autre club souhaite se former, il sera soumis 
aux mêmes conditions que les autres associations de la Commune. Outre cela, l’accès est libre 
selon le principe du premier arrivé, premier servi. Il relaiera toutefois la problématique au 
Municipal des sports. 

M. Ph. VALLÉLIAN s’inquiète à propos d’un chien de son quartier qui a des antécédents de 
morsures mais qui est malgré tout promené sans laisse et se rend parfois sur des propriétés 
privées. Il souhaiterait dès lors savoir quelle est la réglementation pour la tenue des chiens 
dans Cugy et où trouver cette information. 

M. Th. AMY, pour répondre à M. Ph. VALLÉLIAN, relève qu’il connaît le chien en question et 
qu’il a déjà fait l’objet de mesures de dressage de la part de ses maîtres. La Municipalité 
peut signaler le cas à la gendarmerie et au Canton. Si, à la suite d’une visite chez le 
vétérinaire, ce chien était considéré comme dangereux, des mesures d’autre nature 
pourraient être prises. En cas de morsure spécifique ou de crainte particulière, il convient 
de le signaler à la Municipalité, qui contactera le propriétaire et prendra les mesures 
officielles qui s’imposent. 

La parole n’étant plus demandée, la séance est levée à 21h40. 

 

 
CONSEIL COMMUNAL 

 
 

Le Président :  La secrétaire : 
A. FERNANDEZ  M. MESSERLI 

 
 
 
 
Cugy, le 11 octobre 2022 
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Communications de la Municipalité au Conseil communal 

Séance de l'Organe délibérant du 6 octobre 2022 

 ______________________________________________________________________________________________________________  

1. URBANISME (THIERRY AMY) 

Acquisition de la parcelle 66  

En date du 5 octobre 2022, la Municipalité a signé d’une part, l’acte de fractionnement de la parcelle RF 

n°66 en trois nouvelles parcelles RF n°66, n°1106 et n°1107 et d’autre part, l’acte de vente relatif aux 

nouvelles parcelles RF n°66 et n°1006 de la commune de Cugy. La commune de Cugy est ainsi devenue 

propriétaire de ces deux parcelles pour le prix de CHF 1'850'000.-, assurant dorénavant la responsabilité 

de leur gestion et pouvant en disposer librement sous réserve des limitations liées au plan des zones 

réservées.   

Pour rappel, la Municipalité a également conclu avec la propriétaire de la parcelle RF n° 1107 un acte de 

promesse de vente sous conditions suspensives  

(i) de l’approbation par le Conseil communal de la commune de Cugy du préavis 07-2022 

relatif à la demande d’octroi d’un crédit de CHF 3'750'000.- (trois millions sept cent 

cinquante mille francs) pour financer l’achat de la parcelle RF n° 66 de la Commune de Cugy 

et ; 

(ii) de l’autorisation de la Direction générale de l’agriculture, de la viticulture et des affaires 

vétérinaires (DGAV) et de la Commission foncière et rurale, section I (CF I), à Lausanne, de 

morceler la parcelle 66 de Cugy.  

Ces deux conditions sont aujourd’hui remplies. Cependant, la Municipalité attend, pour procéder à cette 

acquisition, le retour de la Direction Générale du territoire et du Logement (DGTL) sur son projet de zone 

de développement prévu sur la parcelle n° 1107. La Municipalité dispose de l’exclusivité d’acquérir la 

parcelle précitée dans un délai échéant au 31 décembre 2023.   

La Municipalité communiquera sur ses projets en lien avec cette parcelle, et plus généralement avec la 

nouvelle centralité de la commune dès qu’elle aura un retour de la part des autorités cantonales sur son 

projet de Plan d’affectation communal (PACom) et son Règlement général d’aménagement du territoire 

et des constructions (RGATC).  

2. AFFAIRES GÉNÉRALES (THIERRY AMY) 

Crise énergétique potentielle 2022-2023 

Afin de prévenir et de limiter les risques de pénurie, le Conseil d’Etat a récemment invité les communes 

à : 

- sensibiliser sa population et ses entreprises, son Conseil communal et ses employés communaux, 

notamment au moyen du matériel d’information disponible ; 

- évaluer les mesures qu’il serait judicieux de mettre en œuvre en matière d’éclairage public de 

compétence communale lorsque la sécurité des biens et des personnes le permet ; 

- suivre les recommandations de l’Association suisse des services de sport pour les infrastructures 

sportives ; 
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- poursuivre l’élaboration de son plan de continuité des activités en cas de contingentement, de 

délestage ou de panne ; 

- renseigner de la manière la plus complète possible le Registre cantonal vaudois des bâtiments (RCB), 

en particulier les bâtiments scolaires ; 

- se tenir informée des nouvelles recommandations sur www.vd.ch/penurie. 

Par ailleurs le Conseil d'Etat transmettra prochainement un décret au Grand Conseil destiné à limiter 

l'éclairage des enseignes lumineuses commerciales durant la nuit.  

De plus, le Canton renforce le programme Eco-Logement d'octobre 2022 à mars 2023. 

La Municipalité a pris acte de ces instructions et travaille sur un ensemble de mesures à mettre en œuvre 

pour se conformer à ses obligations, en particulier en élaborant un plan de continuité des opérations de 

l’Administration communale. 

Eau potable 

Certains habitants se sont plaints cet été d’avoir une coloration dans leur eau potable. Cette situation 

survient en général lors de période de canicule. 

Il est probable que cette période de sécheresse modifie le pH car les sources (qui ne produisent en 

général pas plus que 15 à 20% de l’apport en eau potable du village) diminuent leur rendement et sont 

compensées plus fortement par l'eau du lac qui peut avoir un pH inférieur. Celta provoque la dissolution 

du calcaire et par conséquence la rouille des tuyaux se dissous également dans l'eau. A cet effet, le SEL 

prévoit de mettre un système de correction du pH d’ici à la fin de l’année afin de résoudre ce problème 

d’eau agressive. 

La Commune est restée très attentive à cette situation et des contrôles fréquents à différents endroits 

de la commune ont été effectués, Les analyses rendues par le laboratoire Scitec Research SA ont 

démontré parfois des taux de PH ou de fer irréguliers par rapport à la norme de l’eau de Cugy mais que 

l’eau n’était pas impropre à la consommation. 

Par ailleurs, plusieurs bornes hydrantes ont été contrôlées et purgées. 

D’autres circonstances peuvent également changer la colorisation de l’eau dans les robinets des 

habitants. Notre service de voirie a pu souvent constater que certains bâtiments avaient des conduites 

métalliques et/ou que ces conduites étaient entartrées ou rouillées.  

La commune de de Cugy est responsable du réseau d’eau potable jusqu’à l’introduction des vannes 

d’entrée des bâtiments. Dès cet instant il en va de la responsabilité du propriétaire de faire contrôler ses 

conduites et si problème constaté, de faire un traitement de tube voir de changer la tuyauterie.  

3.  INFORMATIQUE (PHILIPPE FLÜCKIGER) 

Cybersécurité  

Le processus de cybersécurité entamé en début d’année touche à sa fin. Un second audit de notre 

prestaire a eu lieu le mois dernier et a permis de valider la plupart des mesures mises en place, quelques 

ajustements doivent encore être effectués dans les semaines à venir, afin d’obtenir le label « cyber-

safe ». 

 

 

 

http://www.vd.ch/penurie
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4. ÉNERGIE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE (JEAN-PIERRE STERCHI) 

Plan Énergie et climat communal (PECC) et démarches participatives 

Les démarches participatives de l’opération PECC ont eu lieu durant le mois de septembre. Un stand lors 

des 2 journées de la fête au village a permis aux membres de la CEeDd de présenter le projet PECC à la 

population. A cette occasion, les citoyens ont déposé 25 idées liées au développement durable. Ces 

idées seront disponibles sur le site de notre commune sous l’onglet Energie et développement durable. 

De plus, un atelier participatif a eu lieu le samedi matin 24 septembre 2022. A cette occasion, 35 

personnes ont pu échanger sur les thématiques, climatique et de développement durable. De 

nombreuses propositions ont fait l’objet d’une synthèse qui figurera également sur notre site. Quelques 

membres du CC ont participé à ces réflexions et je les remercie de leur intérêt. 

Enfin, un sondage en ligne, durant tout le mois de septembre 2022 a permis de récolter 71 avis sur des 

pistes d’actions que la Municipalité envisage de mettre en œuvre. Ce retour est précieux car il permet à 

la Municipalité de disposer d’avis de citoyens sur les réflexions qu’elle mène actuellement. 

5. POLICE DES CONSTRUCTIONS (CHRISTINE RAIS EL MIMOUNI) 

Antenne 5G 

Deux mises à l’enquête publique concernant l’installation d’antennes 5G ont été déposées par des 

opérateurs de téléphonie sur des terrains appartenant à des privés.  

La première enquête s’est déroulée du 9 mars au 7 avril 2019. Elle a fait l’objet de 40 oppositions. Le 

projet se situe au chemin des Biolettes en zone agricole.  

La deuxième enquête s’est déroulée du 12 décembre 2020 au 10 janvier 2021. C’est près de 130 

opposants dont plusieurs faisant partie d’un collectif qui ont manifesté leur droit. Le projet est situé au 

garage Avia en zone industrielle et artisanale. 

Pour rappel, un moratoire cantonal a bloqué la pose d’antennes entre avril 2019 dans l’attente des 

conclusions du rapport de l’OFEV (Office fédéral de l’environnement) qui a été publié en février 2021. 

Pendant cette période de moratoire, le Conseil d’Etat a décidé de mener des projets pilotes sur des 

antennes récemment installées.  Le rapport d'évaluation a montré que la méthode de mesure des valeurs 

limites mise à disposition par la Confédération est "adaptée pour un contrôle sur le terrain et fournit des 

résultats exploitables ». Le rapport confirme également que les installations "respectaient largement les 

puissances autorisées et que l'exposition dans les lieux à usage sensible était conforme à la législation". 

A la suite de ces rapports, le Conseil d’état a levé le moratoire en mai 2021. 

Les synthèses CAMAC, soit les décisions des divers services cantonaux sont parvenues à la Commune en 

février 2022 pour les Biolettes et en mai 2022 pour Avia. Le Canton a décidé d’octroyer l’autorisation 

pour les deux projets. Ceux-ci respectant le règlement communal de construction, la Municipalité, 

restant dans la limite de ses compétences a pris la décision d’accepter la délivrance des permis de 

construire pour ces deux antennes. 

6. BÂTIMENTS COMMUNAUX (CHRISTINE RAIS EL MIMOUNI) 

Economies d’énergie dans les bâtiments 

Le Conseil d’Etat communique régulièrement avec les Communes afin d’aider celles-ci dans leur 

démarche et d’unifier les décisions de ces dernières quant aux économies d’énergie recommandées. 

Ainsi pour cet hiver, la température des bureaux et salles de classes sera limitée à 20°C, celle des couloirs 

et des salles de sport à 18°C. Concernant l’éclairage, des réglages d’intensité et de durée de 
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fonctionnement sont en cours dans nos locaux scolaires afin de limiter au maximum l’éclairage des 

couloirs. Celui des salles de classe et bureaux ne sera pas abaissé, mais des recommandations seront 

faites aux utilisateurs afin de ne pas laisser des lampes allumées inutilement, ce qui est encore largement 

le cas. Quant aux ampoules et néons qui n’ont pas encore été remplacés par des leds, il est prévu de le 

faire à court terme. Ces mesures principales seront renforcées par d’autres, déjà appliquées par ailleurs, 

comme la fermeture des stores la nuit, une aération par à-coups, l’abaissement des températures 

pendant le week-end et les vacances. La Municipalité espère que les efforts consentis par chacun 

pourront éviter une pénurie beaucoup plus impactante sur notre quotidien.  

7. FORMATION ET JEUNESSE (FRÉDÉRIQUE ROTH) 

ASICE : Rentrée scolaire 2022 

La rentrée scolaire s’est globalement bien passée, avec les quelques ajustements inévitables des 

premiers jours.  

Les efforts consentis pour privilégier les enclassements à domicile et au plus près des lieux d’habitation 

pour encourager les déplacements à pied et à vélo ont porté leurs fruits. Les taux d’enclassement à 

domicile des élèves se montent ainsi à 94% pour les 1-4P et à 75% pour les 5-6P. Cela n’a pour l’heure 

pas encore permis de diminuer le nombre de bus scolaires, mais diminue fortement le nombre d’élèves 

transportés.  

Dans un même souci de développement durable, un système de pédibus a été mis en place pour les 

déplacements entre les collèges cugiérans durant le temps scolaire. Des optimisations sont en cours 

pour impacter le moins possible le temps d’enseignement et limiter les allers-retours inutiles, 

notamment pour les enfants fréquentant l’UAPE. 

ASICE : Conseil intercommunal 

Le Conseil intercommunal s’est réuni le jeudi 29 septembre dernier. Il a accepté l’ensemble des préavis 

présentés par le Comité de direction, notamment le Préavis n°5-2022 concernant la gouvernance de 

l’association intercommunale.  

Dès 2023, les heures de vacations du Comité de direction seront ainsi prises en charge par l’ASICE, 

assurant une équité de traitement entre les communes membres. Un poste de direction sera créé et 

permettra à l’ASICE de faire face à l’ensemble de ses tâches et responsabilités de manière sereine et 

professionnelle. Le Comité de direction travaille actuellement à la redéfinition des cahiers des charges 

de la direction opérationnelle de l’ASICE avant de mettre au concours le nouveau poste.  

Avec l’acceptation du Préavis n°6-2022, le Conseil intercommunal a également validé un crédit de 

CHF 120'000.- pour l’uniformisation et la mise à niveau des moyens d’affichages des salles du Collège 

de La Combe.  

Les budgets scolaires et parascolaires, objets des préavis n°7-2022 et n°8-2022, intègrent ces nouveaux 

éléments, avec des coûts de l’élèves en diminution par rapport aux budgets 2022, de respectivement 

CHF 4'818.- pour la partie scolaire (- CHF 37.- par rapport à 2022) et CHF 811.- pour la partie parascolaire 

(- CHF 134.- par rapport à 2022).    

ASICE : Projet d’extension du Collège de la Combe 

Le Comité de direction de l’ASICE a poursuivi son travail pour le développement d’un projet d’extension 

du Collège de La Combe sur l’actuel terrain de basket adjacent. Une étude de faisabilité a ainsi démontré 

qu’il était possible de développer un projet d’extension, incluant non seulement les besoins scolaires en 

salles de classe et salles spéciales, mais également ceux liés à l’administration de l’ASICE ainsi qu’une 

aula/réfectoire.  



 

COMMUNE DE CUGY / VD 5 

 

 

Commune de Cugy – Municipalité – Rue du Village 13 – Case postale 27 – 1053 Cugy VD 

T 021 731 22 44 – greffe@cugy-vd.ch – www.cugy-vd.ch 

Cette extension, cohérente au niveau de son emplacement à proximité des collèges de La Combe et de 

La Chavanne, ne pourra se faire sur la seule surface dont dispose l’ASICE en droit distinct et permanent 

(DDP), et empiétera sur le territoire communal de Cugy. Consultée à cet effet, la Municipalité de Cugy a 

d’ores et déjà annoncé son soutien au développement rapide des infrastructures secondaires dans le 

secteur, au vu des besoins déjà existants et ceux confirmés par le Plan de développement 2040.  

Les premières analyses financières du projet conduisent à des coûts de construction d’environ 8 à 10 

millions de francs, dont près de CHF 950'000.- pour les divers frais d’étude et de suivi du projet.  

Au vu des montants financiers en jeu, la Municipalité de Cugy a demandé au Comité de direction 

d’étudier d’autres solutions qu’un financement propre. Des contacts sont donc en cours auprès 

d’investisseurs privés pour sonder leur intérêt à développer un tel projet sur la base d’un partenariat 

public-privé. Cette solution offrirait l’avantage de ne pas impacter le plafond d’endettement de l’ASICE 

(et donc celui des communes membres), tout en assurant un développement rapide du projet. 

8. MOBILITÉ (FRÉDÉRIQUE ROTH) 

Sécurisation du secteur Combe-Chavanne  

Afin d’améliorer la cohabitation entre la mobilité active et les véhicules motorisés dans le secteur scolaire 

Combe-Chavanne, un projet de sécurisation a été développé.   

Au vu de l’étroitesse des voiries et pour préserver les finances communales, la solution privilégiée est 

celle d’une mise en sens unique des chemins de la Chavanne et de la Combe, avec contre sens cyclable.  

En complément, l’extrémité sud du chemin du Verger sera fermée aux véhicules motorisés. Cela 

permettra à la mobilité active de cheminer en meilleure sécurité sur cet axe dépourvu de trottoir, limitera 

le trafic de transit depuis la Bérallaz et dissuadera en partie les parents-taxi.  

Les services d’urgence ainsi que le service de propreté urbaine ont été consultés et ont tous validés le 

projet. Une séance d’information aux riverains du chemin du Verger a par ailleurs été organisée le 21 

septembre 2022. Ces mesures ont fait l’objet d’une parution dans la Feuille des avis officiels du 23 

septembre.  

Sous réserve d’opposition, il est prévu de mettre en place la nouvelle signalisation durant la dernière 

semaine des vacances scolaires d’automne.  
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